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ARTICLE 19

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Les professionnels du secteur du bâtiment mettent en œuvre un réseau de 1000 déchetteries 
professionnelles à l’horizon 2020. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il existe actuellement une centaine de déchetteries professionnelles, contre environ 4500 
déchetteries municipales. Avec un ratio de 1/40 de déchetteries professionnelles, pour atteindre un 
objectif de 70 % de valorisation des déchets du BTP en 2020, il est nécessaire de développer le 
nombre de déchetteries professionnelles.


